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Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la
situation des pharmaciens-inspecteurs de sante publique. Le nouveau statut, qu'ils avaient obtenu en 1992,
prevoyait une nouvelle grille indiciaire. Or, il apparait que le pyramidage de la periode transitoire n'a pas ete
respecte. L'insuffisance du nombre de postes prevus pour l'avancement ne permettra pas de respecter les
dispositions de ce nouveau statut. De plus, les attributions des pharmaciens-inspecteurs de sante publique se
sont elargies et leur nombre represente le tiers de ce qui serait necessaire. Le syndicat des pharmaciens-
inspecteurs de sante publique indique a Mme Muguette Jacquaint que l'Etat ne recrute qu'un pharmacien-
inspecteur pour trois departs en retraite. Le role des pharmaciens-inspecteurs de sante publique est primordial
dans la mise en oeuvre des controles des produits d'origines humaine et animale, des medicaments, des
analyses medicales. Aussi, lui demande-t-elle comment il compte faire respecter le decret no 92-1432 du 30
decembre 1992 et quels moyens l'Etat compte allouer afin que les pharmaciens-inspecteurs de sante publique
puissent remplir leur mission.
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